
  IMPORTANT: voir d'abord les instructions au verso

    * Cochez toutes les cases qui correspondent à votre situation. ** joindre certificat à établir par l’employeur (voir page 2)

Je déclare que les indications ci-dessus sont sincères et véritables. Je m'engage à informer la Caisse sans retard de tout changement
susceptible d'entraîner la suppression du droit à l'allocation d'éducation (changement d'adresse, augmentation des revenus, reprise de
travail, etc).
__________________________________    le  _______________________________________________________________________________
                                                                                                                                                                Signature du (de la) demandeur(eresse)

Grand-Duché de Luxembourg

CAISSE NATIONALE
DES PRESTATIONS FAMILIALES

1A, Bd Prince Henri Tél. 47 71 53-1
Boîte postale 394 L  -  2013 LUXEMBOURG

Téléfax/Télécopieur 47 71 53-328
DEMANDE D'UNE ALLOCATION D'EDUCATION

  Réservé à la Caisse

         E
         O

NS

    Je soussigné(e)        ________________________________________________        ___________________________________________
                                     Nom                                                                                                     Prénom
    Adresse:                   ____________            ______________________________        ________________________________      ________

Code postal Localité                                   Rue

 * Etat civil:  célibataire  marié(e)  veuf(ve) �

                             séparé(e)  divorcé(e) �         depuis le     _________________
                             vivant maritalement avec  ____________________________________ �

                                                           [             Date de naissance             ]
       

    Numéro matricule de la sécurité sociale

     -   élève dans mon foyer          1 enfant            2 enfants            3 enfants ou plus          dont un enfant handicapé à 50% au moins

     -   demande l'octroi d'une allocation d'éducation pour l'enfant mentionné ci-après et élevé dans mon foyer:

    Nom et Prénom:     __________________________________________________________                Né(e) le:___________________

 * J’exerce une activité         à plein temps   à temps partiel pendant  ____________  heures par semaine (joindre certificat) **
                                               en qualité de   ouvrier(ère)         employé(e)          fonctionnaire            indépendant(e)

    Nom et adresse de 1'employeur:    ________________________________________________________________________________

                               *  Je suis sans occupation �
                               *  Je suis bénéficiaire d'une indemnité de chômage �

                               *  Je suis bénéficiaire d'une indemnité de maternité / maladie �    depuis le  _________________
                               *  Je suis bénéficiaire d'une rente-accident �
                               *  Je suis en congé sans solde (joindre certificat afférent) **  �
                               *  Je reprends mon activité le  ________________________

    Mon conjoint / concubin(e)      ____________________________________________________________________________________
                                                       Nom et prénom

 * Etat civil:  célibataire  marié(e)  veuf(ve) �

                             séparé(e)  divorcé(e) �    depuis le  __________________
 vivant maritalement avec  ____________________________________ �

                                                           [             Date de naissance             ]
       

    Numéro matricule de la sécurité sociale

    Adresse: (en cas de domicile séparé)  ________________________________________________________________________________

 * Exerce une activité             à plein temps          à temps partiel pendant  ___________  heures par semaine (joindre certificat) **
                                                   en qualité de          ouvrier(ère)             employé(e)             fonctionnaire             indépendant(e)

    Nom et adresse de 1'employeur:    __________________________________________________________________________________

                               *  Est bénéficiaire d'une indemnité de chômage
                               *  Est bénéficiaire d'une indemnité de maternité / maladie �
                               *  Est bénéficiaire d'une rente-accident �      depuis le   __________________
                               *  Je suis en congé sans solde (joindre certificat afférent) ** �
                               *  Reprend son activité le  ________________________

          Année        
1     9                          
          Année                  Mois          Jour

                                             

          Année                  Mois          Jour

                 



Conditions d'attribution
1.     La famille doit être domiciliée au Grand-Duché et y résider effectivement.
2.     L'enfant doit être âgé de moins de deux ans (familles avec un ou deux enfants)  ou de moins de  quatre  ans  (familles de trois
        enfants ou plus ou avec un enfant bénéficiaire de l’allocation spéciale pour enfants handicapés), être bénéficiaire d'allocations
        familiales et être élevé dans le ménage des parents ou de l'un d'eux.
3.1.  L'un des parents doit s'adonner principalement à l'éducation des enfants  et ne pas exercer d'activité professionnelle  ou ne pas
        toucher de revenu de remplacement;
3.2.  ou bien le revenu commun du ménage ne doit pas dépasser les plafonds indiqués ci-dessus.
3.3.  Si l’un  des parents  ou la personne  qui élève son enfant seul exerce une  activité à temps partiel  sans que la durée du travail
        effectivement prestée ne dépasse la moitié de la durée normale de travail lui applicable,  et qu’il (elle) s’adonne  pendant une
        durée au moins équivalente  à  l’éducation des enfants,  l’allocation d’éducation  est due pour moitié,  quel que soit le revenu
        professionnel du ménage. Si les parents travaillent tous les deux à temps partiel,  chacun peut prétendre  à la moitié de l’allo-
        cation dans les mêmes conditions.

       L'allocation d'éducation est versée à la personne qui touche les allocations familiales.

Pièces justificatives à joindre
Si les parents travaillent tous les deux à plein temps ou si la personne qui élève son  enfant seul exerce  une activité

professionnelle à plein temps, le paiement est subordonné à la présentation:

A) Salariés:

Pour chacun des époux/concubins, resp. Ie parent seul, ayant la qualité de salarié:

d'un certificat établi par l'employeur ou le CASS,  attestant le salaire brut,  y compris tous les appointements, avantages (également
avantages en nature) et indemnités  servant de  revenu de  rem placement  ( indemnités de maladie,  maternité,  chômage,  etc )  de
l'année de calendrier précédant la naissance de l'enfant, ainsi que le montant des cotisations de sécurité sociale retenu pendant cette
année.

B) Non-salariés:

Pour chacun des époux/concubins, resp. Ie parent seul, ayant la qualité de non-salarié: (excepté aidants)

d'un certificat  établi  par  l'administration des  contributions  ou par  votre  Caisse de Pension  resp.  Ie CASS,  attestant le  revenu
professionnel net de l'exercice d'imposition précédant la  naissance de l'enfant  (demander le cas échéant une taxation)  ainsi que le
montant des cotisations de sécurité sociale visées à l'article 110,  al. 2 de la loi du 4. 12. 1967  concernant l'impôt sur le revenu,  se
rapportant à l'exercice en question. Les certificats sus-visés sont à transmettre à la Caisse dès que possible.

Si l’un des parents ou la personne qui élève son enfant seul travaille à temps partiel et que le revenu commun du ménage
dépasse le plafond applicable, la demande doit être accompagnée d’un certificat de l’employeur (pour les non-salariés: une
déclaration sur l’honneur) portant sur

-  la durée hebdomadaire normale applicable dans son entreprise
-  la date à partir de laquelle le demandeur (la demanderesse) travaille à temps partiel
-  le nombre d’heures effectivement prestées par semaine

Plafonds de revenu au-delà desquels l'allocation d'éducation n'est pas due
L'allocation d'éducation intégrale n'est pas due au cas où vous travaillez à plein temps, soit tous les deux, soit en tant que personne
élevant son enfant seul(e)) et où le revenu professionnel commun d e votre ménage calculé comme suit:

A) Salariés: salaire brut - moins les cotisations de sécurité sociale
- moins le montant de l'allocation d'éducation

B) Non-salariés: revenu professionnel net au sens de l'article 10, 1-3 L.l.R.
- moins les cotisations de sécurité sociale (art. 110, al. 2 L.l.R.)
- moins le montant de l'allocation d'éducation

est supérieur à 3x le salaire social minimum de référence si vous élevez un enfant
4x le salaire social minimum de référence si vous élevez deux enfants
5x le salaire social minimum de référence si vous élevez trois enfants et plus

Il s'avère alors inutile de remplir la présente.

Ces plafonds ne s'appliquent pas lorsque l'un des parents n'exerce pas d'activité professionnelle

I N S T R U C T I O N S
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